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ARTICLE 5

À l’alinéa 6, après le mot :

« chaleur », 

insérer les mots :

« au sein de l’Union européenne, en priorité en France ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à instaurer un critère de préférence industrielle au profit des industries 
européennes, et plus particulièrement des industries françaises.


